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Info-Parents
Octobre

École du Mai

Encouragez les enfants à marcher pour se rendre à l’école. Moins de véhicules aux abords des
écoles rendra plus sécuritaire les déplacements des marcheurs, des brigadiers et du personnel en
surveillance 

Respectez la limite de vitesse de 30 km/h en zones scolaires 

Observez les règles qui obligent les automobilistes à arrêter complètement leur véhicule derrière
un autobus scolaire à l’arrêt, dont les feux rouges supérieurs clignotent  

Respectez les corridors scolaires réservés aux autobus  

Assurez-vous de stationner votre véhicule aux endroits autorisés quand vous allez reconduire votre
enfant à l’école (attention aux passages piétonniers et aux bornes fontaines) 
Le débarcadère sert à déposer vos enfants et non pas de stationnement.  Si vous avez à
débarquer pour accompagner votre enfant, nous vous demandons de vous stationner dans les rues
avoisinantes.

 

SÉCURITÉ EN ZONES SCOLAIRES – PRIORITÉ AUX ÉCOLIERS 
Quelques conseils et rappels: 



Si vous souhaitez

apporter un point à

discuter au conseil

d'établissement, vous

pouvez le faire en

communiquant avec un

membre du conseil ou la

direction.

Les procès verbaux se

retrouvent sur notre

site internet.

Conseil d'établissement

Les séances du conseil

d’établissement sont publiques,

c’est à dire que quiconque peut

y assister. Cette année, les

rencontres se tiendront à

18h30,  aux dates suivantes: 

29 octobre

26 novembre

21 janvier

25 mars

28 avril

27 mai

10 juin

**** RAPPEL IMPORTANT - ARRÊT PÉDAGOGIQUE ***
Un courriel vous a été envoyé le 2 octobre afin de vous permettre de

répondre au sondage concernant l’arrêt pédagogique du 8 octobre prochain.

Nous vous demandons d’y répondre si ce n’est pas déjà fait. Cela nous

permet de prévoir le personnel en conséquence auprès de votre enfant. 

https://dumai.cssmi.qc.ca/ecole/conseil-detablissement/
https://dumai.cssmi.qc.ca/ecole/conseil-detablissement/
https://dumai.cssmi.qc.ca/ecole/conseil-detablissement/


Petits bobos et maladie
Quotidiennement, nous avons des élèves qui se plaignent de maux de tête, 
de douleur au ventre, etc. Cela fait partie de la vie avec plus de 350 élèves.

Nous considérons que la décision de quitter ou de rester à l’école appartient aux
parents.  Parfois, un mal de tête ou de ventre est anodin, parfois plus grave.  Le
parent connaît son enfant.  Ainsi, à moins d’avoir clairement identifié une cause autre
et d'avoir pris entente avec le parent, un appel à la maison sera fait si votre enfant se
plaint.

Si votre enfant joue la comédie, vous pourrez ensuite en discuter avec lui et faire
valoir le coût d'une journée de travail manquée et les impacts de son comportement.

Circulation des parents dans l'école
Nous apprécions et souhaitons une école dynamique où les parents participent à la
vie scolaire de leur enfant.
Voici comment vous pouvez vous impliquer:

Offrir votre temps à titre de bénévole.
Participer aux activités spéciales lorsque nous sollicitons votre présence.
Assister aux rencontres de la rentrée et lors du bulletin.
Participer au conseil d'établissement.
Participer aux activités de la classe sur demande de l'enseignant.
Etc.

Tous les visiteurs doivent s'identifier au secrétariat et porter le badge qui
leur est remis.

Afin de préserver le temps d'enseignement, il n'est pas
permis que les parents soulignent l'anniversaire de leur
enfant à l'école.  S.V.P. conserver gâteau et petites
surprises pour la fête à la maison.  
Chaque enseignant souligne les anniversaires de ses élèves à
sa manière.



La loi sur l'instruction publique stipule qu'en tant que parents, vous devez prendre les moyens
nécessaires pour que votre enfant puisse aller à l’école. La direction a l'obligation de veiller à ce que les
enfants fréquentent l'école de manière assidue. Dans le cas contraire, elle a l'obligation de signaler la

situation au Directeur de la protection de la jeunesse après avoir avisé les parents par écrit au
préalable. 

Vous pouvez lire les informations ici: https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-
secondaire/obligation-frequentation-scolaire

Obligation de fréquentation scolaire

Si un élève est absent de manière régulière (souvent) ou de manière

prolongée (sans motif), la direction a le devoir légal d'intervenir.

La Loi sur l'instruction publique est très claire à ce sujet et nous sommes

appelés à assurer une vigie, ce qui est tout à fait normal.

Tout enfant qui arrive en retard ne peut entrer en classe directement. Il doit
passer par le secrétariat d’abord. 

retards des élèves

1) L'élève doit remettre son agenda à la secrétaire.
2) Nous estampons RETARD dans la case du jour afin d'informer les parents.
3) La secrétaire consigne les retards.
4) Après 3 retards rapprochés ou plusieurs retards ici et là, une éducatrice fera
un suivi auprès de l'élève et ses parents.
5) Si le problème persiste, la direction interviendra.

Chaque matin, nous avons plusieurs élèves en retard.  Cela
occasionne plusieurs problèmes et cause préjudice tant à votre
enfant qu'aux autres en dérangeant le début des cours.

Il est difficile pour nous de sévir, notamment lorsque l'élève est
jeune et non responsable du retard.

Arrivée du matin : 8h30 à 8h40

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/obligation-frequentation-scolaire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/obligation-frequentation-scolaire


Avec les températures changeantes au fil des jours, il est important de porter une

attention particulière à founir à votre enfant les vêtements appropriés selon la

température (matin, après-midi). Voici un petit guide afin d’aider votre enfant à s’y
retrouver.



Nous voulons également vous rappeler l'importance de la communication entre l'école et les
parents. Si vous avez des questions, des préoccupations ou des suggestions, n'hésitez pas à
nous contacter. Nous sommes là pour vous aider et pour travailler en partenariat afin
d'offrir la meilleure expérience éducative possible à vos enfants.

Nous vous encourageons également à participer activement aux réunions parents-
enseignants, qui sont d'excellentes occasions de discuter du progrès de vos enfants, de
leurs défis et de leurs réalisations. Votre implication renforce notre partenariat pour le
succès éducatif de chaque élève.

Enfin, nous vous remercions encore une fois pour votre confiance en notre école et en
notre équipe éducative. Ensemble, nous pouvons créer un environnement stimulant où
chaque élève peut atteindre son plein potentiel.

Cordialement,

Jennifer Ouellette , directrice
Stéphanie Maranda, directrice adjointe

Si vous souhaitez aborder un sujet
concernant votre enfant:

Jennifer Ouellette :  1er et 2e cycle 
Stéphanie Maranda : préscolaire, 3e cycles et TSA

Vous voulez vous joindre à
l’équipe du cssmi? 

Des postes sont encore disponibles dans
plusieurs classes d’emplois.

CLIQUEZ ICI

Communication

https://www9.cssmi.qc.ca/cssmi-emplois/
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29 septembre au 5 octobre: Semaine pour l'école publique (FAE)
Véritable célébration de notre école publique, cette semaine festive nous rassemble cette année

autour d’un magnifique thème : la langue française ! 

Ateliers et conférences pour les parents 

**cLIQUEZ SUR CHACUNE DES CONFÉRENCES POUR PLUS D‘INFORMATIONS

https://www.pandablso.ca/app/uploads/2025/06/06-Ateliers-ados-TDAH-Sofia.pdf?utm_source=Cyberimpact&utm_medium=email&utm_campaign=Votre-infolletre-de-la-rentree
https://www.pandablso.ca/conferences/rencontre-virtuelle-strategies-dencadrement-et-routines-pour-nos-jeunes-tdah?utm_source=Cyberimpact&utm_medium=email&utm_campaign=Votre-infolletre-de-la-rentree


16 octobre: La Grande Croquée Qc 

 Alimentation saine à l'école

Consultez l'intranet pour plus de détails

20 AU 26 OCTOBRE, CE SERA LA SEMAINE

QUÉBÉCOISE DU TROUBLE DE LANGAGE.

VISITEZ CE lien POUR PLUS

D’INFORMATIONS

L’Académie des arts Trouve ta voie est heureuse de proposer un atelier d’exploration artistique

gratuit, spécialement conçu pour les enfants de 5 à 12 ans, fonctionnels en groupe, ayant des

profils variés (DI, DP, TSA, TDA(H). Cet atelier favorise la créativité, l’expression personnelle et le

plaisir de créer, dans un environnement de groupe bienveillant et adapté.

🖌️ Quand ?

📅 Tous les dimanches du calendrier scolaire

🕜 De 13h30 à 15h00

💡 Une belle occasion pour vos enfants de découvrir l’art, 

de s’amuser et de s’épanouir à travers des activités 

enrichissantes.

📍 Inscription gratuite

✉️ Pour toute question ou inscription par courriel : info@trouvetavoie.com

Activités et ressources

Ateliers pour enfant à besoins particuliers

https://cssmi.sharepoint.com/sites/SEJ/SitePages/Octobre-2025---La-grande-croqu%C3%A9e-Qu%C3%A9bec.aspx
https://www.regroupementtdl.ca/boite-a-outils/liste/logos-semaine-quebecoise-du-trouble-developpemental-du-langage/
https://cssmi.sharepoint.com/sites/SEJ/SitePages/Octobre-2025---La-grande-croqu%C3%A9e-Qu%C3%A9bec.aspx
https://www.regroupementtdl.ca/boite-a-outils/liste/logos-semaine-quebecoise-du-trouble-developpemental-du-langage/

